
 

Commune de Saint-Christophe (Charente-Maritime) 
Séance du Conseil Municipal ordinaire du 27 février 2023 

DÉPARTEMENT 

CHARENTE-MARITIME 

ARRONDISSEMENT 

LA ROCHELLE 

COMMUNE 

SAINT-CHRISTOPHE 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS CONSEIL MUNICIPAL  

VALANT PROCÈS-VERBAL 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 27 FÉVRIER 2023 

 

 

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-sept février à vingt heures, s’est réuni en session ordinaire, en 

mairie, le Conseil Municipal de la commune de Saint-Christophe, légalement convoqué, sous la 

présidence de Monsieur Philippe CHABRIER, Maire. 

 

Conseillers en exercice 15 

Quorum 8 

Présents 13 

M. CHABRIER M. LAVALADE Mme. ZELMAR 

M. PAILLOU Mme. JONES Mme. GROS 

M. BESSON M. GERVAIS M. GAUTHIER 

Mme. DILLERIN M. PLANCHET Mme. BOURG 

M. BOURDEAU   

Absents ayant donné pouvoir 1 

Mme. SIMONNEAU pouvoir à M. CHABRIER 

Absents excusés 1 

Mme. GRENON arrivée à 20H32  

Public 0 

Secrétaire de séance Mme. ZELMAR 

Convocation 16/02/2023 

Affichage de l’avis 16/02/2023 

Publication du Procès-Verbal 31/03/2023 

Ordre du jour 

- Approbation du PV de la séance du 25 janvier 2023 ; 

- Adhésion de la commune à la convention relative à une mission de relevé des chemins 

ruraux avec le Syndicat Départemental de la Voirie ; 

- Adhésion de la commune à la convention relative au contrôle et à l’entretien des appareils 

de défense contre l’incendie avec la Communauté d’Agglomération de La Rochelle ; 

- Assujettissement des logements vacants à la taxe d’habitation ; 

- Autorisation d’engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement avant le vote du 

BP ; 

- Informations diverses. 

 

 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 25 JANVIER 2023 

 

Après délibération et vote, le Conseil Municipal de la commune de Saint-Christophe, à 

l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’approuver le procès-verbal de la séance du 25 

janvier 2023. 

 

 

DÉLIBÉRATION 2023-005 PORTANT ADHÉSION À LA CONVENTION DE MISSION 

DE RELEVÉ DES CHEMINS RURAUX AVEC LE SYNDICAT DE LA VOIRIE 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal son souhait de refondre le tableau de classement 

de la voirie communale.  



 

Commune de Saint-Christophe (Charente-Maritime) 
Séance du Conseil Municipal ordinaire du 27 février 2023 

La commune adhère au Syndicat Départemental de la Voirie qui, dans ses missions, permet aux 

communes de faire appel à ses services dans le cadre des missions liées à la modification du 

tableau de classement des voiries de la commune. À ce travail peut s’ajouter, en complément, une 

mission de relève des chemins ruraux de la commune qui relèvent de dispositions législatives 

différentes. 

 

Pour cette mission, le Syndicat propose à la commune d’adhérer à une convention de mission dont 

les conditions sont exposées en annexe A. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’adhérer à la convention exposée en annexe A, 

relative à une mission de relevé des chemins ruraux avec le Syndicat Départemental de la Voirie de 

la Charente-Maritime, à l’autoriser à signer ladite convention et à prendre toutes dispositions 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

Le Conseil Municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au 

scrutin ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 

 

 

 

ARTICLE PREMIER 

La commune consent à adhérer à la convention exposée en annexe A, relative à une mission de 

relevé des chemins ruraux avec le Syndicat Départemental de la Voirie de la Charente-Maritime, 

 

ARTICLE 2 

Le Maire est autorisé à signer ladite convention et à prendre toutes les dispositions nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 
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ANNEXE A : PROJET DE CONVENTION RELATIVE À UNE MISSION DE RELEVÉ 

DES CHEMINS RURAUX AVEC LE SYNDICAT DÉPARTEMENTAL DE LA VOIRIE 

DE CHARENTE-MARITIME 
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DÉLIBÉRATION 2023-006 PORTANT ADHÉSION À LA CONVENTION DE 

CONTRÔLE ET D’ENTRETIEN DES APPAREILS DE DECI AVEC LA CDA DE LA 

ROCHELLE 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que la Communauté d’Agglomération de La 

Rochelle, dans le cadre de sa compétence Eau Potable, propose aux communes membres de lui 

donner mandat pour le contrôle des dispositifs de Défense Extérieure Contre l’Incendie, et 

notamment les poteaux et bouches situés sur la voirie communale. 

 

Jusqu’alors, ces dispositifs étaient contrôlés au moyen d’une prestation ponctuelle sur devis 

sollicités auprès de plusieurs organismes. Cette mission prendrait la forme d’une convention 

exposée en annexe A, dont le tarif, révisable automatique d’une année sur l’autre, est fixé à 70 

euros hors taxes. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’adhérer à la convention exposée en annexe A, 

relative au contrôle et à l’entretien des appareils de défense contre l’incendie avec la Communauté 

d’Agglomération de La Rochelle, à l’autoriser à signer ladite convention et à prendre toutes 

dispositions nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

Le Conseil Municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au 

scrutin ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE PREMIER 

La commune consent à adhérer à la convention exposée en annexe A, relative au contrôle et à 

l’entretien des appareils de défense contre l’incendie avec la Communauté d’Agglomération de La 

Rochelle, 

 

ARTICLE 2 

Le Maire est autorisé à signer ladite convention et à prendre toutes les dispositions nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 
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ANNEXE A : PROJET DE CONVENTION RELATIVE AU CONTRÔLE ET À 

L’ENTRETIEN DES APPAREILS DE DÉFENSE CONTRE L’INCENDIE AVEC LA 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE LA ROCHELLE 
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DÉLIBÉRATION 2023-007 PORTANT ASSUJETTISSEMENT DES LOGEMENTS 

VACANTS À LA TAXE D’HABITATION 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que, conformément aux dispositions de l’article 

1407 bis du Code Général des Impôts, les communes et les établissements publics de coopération 

intercommunale (EPCI) à fiscalité propre peuvent, par délibération et sous certaines conditions, 

assujettir les logements vacants à la taxe d'habitation sur les résidences secondaires et autres locaux 

meublés non affectés à l’habitation principale. Toutefois, seuls les logements vacants situés sur le 

territoire des communes où la taxe sur les logements vacants (TLV) prévue à l’article 232 du Code 

Général des Impôts n’est pas applicable peuvent être assujettis à la taxe d’habitation sur les 

résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale. 

 

La taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à 

l’habitation principale due au titre des logements vacants est établie au nom du propriétaire, de 

l’usufruitier, du preneur à bail à construction ou à réhabilitation ou de l’emphytéote qui dispose du 

local depuis le début de la période de vacance. 

 

Seuls les logements habitables, c'est-à-dire clos, couverts et pourvus des éléments de confort 

minimum (installation électrique, eau courante, équipement sanitaire) sont concernés par le 

dispositif. 

 

Les logements vacants s'entendent des logements non meublés et par conséquent non assujettis à la 

taxe d'habitation en application du 1° du I de l'article 1407. Les logements meublés, au sens des 

impôts (selon la liste des équipements fixés par décret 2015-981 du 13 juillet 2015), et notamment 

les résidences secondaires ne sont donc pas visés par le dispositif. 

Sont exonérés les logements détenus par les organismes d'habitations à loyer modéré et les sociétés 

d'économie mixte, destinés à être attribués sous conditions de ressources. 

 

Est considéré comme vacant, un logement libre de toute occupation pendant plus de deux années 

consécutives. Ainsi, pour l’assujettissement à la taxe d’habitation sur les résidences secondaires et 

autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale au titre de l’année N, le logement doit 

avoir été vacant au cours des années N-2 et N-1 (« années de référence ») ainsi qu’au 1er janvier de 

l’année d’imposition. Un logement occupé moins de 90 jours consécutifs ou 90 jours consécutifs au 

cours de chacune des deux années de référence est considéré comme vacant. En revanche, un 

logement occupé plus de 90 jours consécutifs au cours d’une des deux années de référence n’est 

pas considéré comme vacant. 

 

Ainsi, indépendamment du fait que le logement soit resté vacant au 1er janvier de trois années 

consécutives (N-2 à N), la circonstance qu’il ait été occupé en N-2 ou N-1 pendant plus de 90 jours 

consécutifs suffit à l'exclure en N du champ d'application de la taxe d’habitation sur les résidences 

secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale. 

La preuve de l'occupation peut être apportée par tous moyens, notamment la déclaration de revenus 

fonciers des produits de la location, la production des quittances d'eau, d'électricité, de téléphone... 

 

Il revient aux organes délibérants des communes autres que celles dans lesquelles la taxe sur les 

logements vacants prévue à l’article 232 est applicable, d’assujettir ces logements. Conformément à 

l’article 1639 A bis du Code Générale des Impôts, cette délibération doit habituellement être prise 

avant le 1er octobre de l’année précédent sa date d’application. Toutefois, l’article 73 de la loi 2022-

1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 est venu exceptionnellement proroger ce délai 

jusqu’au 28 février 2023 pour une entrée en application à compter de la même année. En effet, la 

délibération demeure valable tant qu’elle n’est pas rapportée. 
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Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’assujettir, à compter de l’année 2023,  les 

logements vacants à la taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés 

non affectés à l’habitation principale. 

 

Le Conseil Municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au 

scrutin ordinaire à main levée, à treize votes pour et une abstention, 

 

Vu le Code des Impôts, et notamment l’article 1407 bis ; 

Vu la loi 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023, et 

notamment l’article 73 ; 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE PREMIER 

À compter de l’année 2023, les logements vacants sont assujettis à la taxe d’habitation sur les 

résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale, 

 

ARTICLE 2 

Monsieur le Maire est chargé d’assurer le suivi administratif de la présente délibération. 

 

 

Madame la Conseillère Municipale, Nadia GRENON, arrive à vingt heures et trente-deux 

minutes. 

 

 

DÉLIBÉRATION 2023-008 PORTANT AUTORISATION D’ENGAGER, DE LIQUIDER 

ET DE MANDATER LES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU 

BUDGET PRIMITIF 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que le budget primitif de l’exercice en cours, pour 

les communes, doit être voté avant le 15 avril de la même année. 

Le compte de gestion ainsi que le compte administratif doivent, quant à eux, être approuvés avant 

le 30 juin suivant l’exercice auquel ils se rapportent. 

 

Conformément à l’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, antérieurement 

au vote du budget, les communes peuvent engager, liquider et mandater les dépenses de la section 

de fonctionnement dans la limite des crédits votés lors de l’exercice précédent. 

 

Concernant la section d’investissement, la même faculté est possible sous réserve d’une 

délibération de l’assemblée délibérante autorisant le Maire à engager, liquider et mandater les 

dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif, et dans la limite de 25% des crédits 

votés en investissement au cours de l’exercice précédent, hors restes à réaliser et hors annuités de 

l’emprunt. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de l’autoriser à engager, liquider et mandater les 

dépenses d’investissement antérieurement au vote du budget primitif dans les conditions exposées. 

 

Le Conseil Municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au 

scrutin ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article 

L.1612-1 ; 
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Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE UNIQUE 

Pour l’exercice budgétaire de l’année 2023, le Maire est autorisé à engager, liquider et mandater les 

dépenses d’investissement antérieurement au vote du budget primitif dans les conditions suivantes : 

 
CHAPITRE ET ARTICLE BP 2022 DM 2022 TOTAL 2022 AUTORISATION 

204 – Subventions d’équipement versées 444 147,28 € 0,00 € 444 174,28 € 111 043,57 € 

21 – Immobilisations corporelles 374 576,08 € 0,00 € 374 576,08 € 93 644,02 € 

23 – Immobilisations en cours 270 000,00 € 0,00 € 270 000,00 € 67 500,00 € 

TOTAL 272 187,59 € 

 

 

INFORMATIONS DIVERSES 

 

1. Application Waze 

 

Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal du courrier adressé par la Communauté 

d’Agglomération de La Rochelle concernant l’application Waze et le partage des données des 

communes en matière de règlementation de la circulation et du stationnement temporaire. 

 

Monsieur le Maire souhaite ne pas donner suite à cette demande, précisant que les services n’ont 

pas le temps pour saisir ces données au fur et à mesure, d’autant que beaucoup de demandes de 

réglementation temporaire nous parviennent moins d’une semaine avant la date de début des 

travaux. 

 

2. 22ème Raid Aventure du 17 au 21 avril 2023 

 

Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal du courrier la commune de La Rochelle sur 

l’organisation du 22ème Raid Aventure du 17 au 21 avril 2023. 

 

Monsieur le Maire souhaite qu’une information soit publiée sur le site Internet de la commune afin 

que les enfants intéressés se manifestent auprès de la ville de La Rochelle. 

 

3. Match de Rugby du 15 avril 2023 

 

Monsieur le Maire évoque au Conseil Municipal une possibilité d’obtenir quelques places pour 

assister à un match de rugby du Stade Rochelais. Il propose d’emmener des enfants de la 

commune. 

 

Madame Valentine JONES, propose de ne pas se limiter aux enfants scolarisés aux écoles. 

 

Monsieur le Maire prend note de la proposition. 

 

4. Modernisation des éclairages publics 

 

Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal d’un courrier du Syndicat Départemental 

d’Électrification et d’Équipement Rural de la Charente-Maritime concernant la modernisation des 

éclairages publics allant dans le sens de la sobriété énergétique. 

 

Monsieur le Maire précise que cette modernisation rentre dans le cadre de la subvention de l’État 

dite « Fonds Vert » et que la priorité sera donnée aux éclairages du parcours de l’aire de l’étang, 

emprunté régulièrement par les parents. 
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Monsieur le Maire évoque un souci de temporisation dans les éclairages de la commune et 

demande au Secrétaire de Mairie de prendre attache auprès du Syndicat pour en comprendre la 

cause. Il précise par ailleurs que les horloges commandées en octobre 2022 n’ont toujours pas été 

livrées. 

 

5. Occupation du domaine public par « Aux Bons Moments » 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que suite à son avis favorable à l’occupation du 

domaine public de l’entreprise « Aux Bons Moments » pour une activité de bar ambulant et 

animation musicale, les représentants de l’entreprise ont rencontré le 25 février 2023 Monsieur le 

Maire et Madame Valentine JONES. Cet échange a permis de valider les modalités pratiques de 

cette occupation. 

 

Monsieur le Maire précise que l’emplacement sur le second parking de l’aire de la Garenne a été 

validé et qu’il se fera le mardi soir à compter de 18 heures ainsi que le 21 août 2023. 

 

6. Entretien de l’aire de la Garenne 

 

Madame Nadine ZELMAR, souhaiterait que les graffitis sur les panneaux de l’aire de la Garenne 

soient couverts afin que l’étang devienne plus accueillant. 

 

Monsieur Luc PAILLOU, répond que le seul moyen est de couvrir ces dégradations avec de la 

peinture. 

 

Madame Valentine JONES, souhaiterait que les graffitis présents sur les tables de tennis de table 

soient également retirés. 

 

Monsieur le Maire valide la solution de la peinture et précise que le nécessaire sera fait. 

 

7. Matinée du compostage du 15 avril 2023 

 

Madame Nadine ZELMAR, évoque au Conseil Municipal l’organisation de la matinée compostage 

du 15 avril 2023. L’idée est de proposer un service de broyage des déchets verts, de mettre à 

disposition du compost gratuitement aux habitants et d’assurer la distribution du composteur 

fourni par la Communauté d’Agglomération de La Rochelle. Elle évoque également l’opportunité 

d’associer les écoles de la commune. D’autres services tels que la vente de plants ou le troc de 

semis seraient proposés. 

 

Monsieur le Maire précise que, dans le cadre d’une étude sur la question du compostage avec la 

Communauté d’Agglomération de La Rochelle, les agents de la restauration scolaire ont été 

impliqués et font des pesées quotidiennes des denrées jetées au composteur. 

 

8. Commission des affaires funéraires 

 

Madame Nadine ZELMAR, informe le Conseil Municipal qu’à l’occasion de la dernière 

commission des affaires funéraires, des propositions ont pu être retenues et feront l’objet de 

discutions lors d’une des prochaines séances du Conseil Municipal. 

 

9. Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la Région d’Aigrefeuille 

 

Monsieur Philippe BESSON, souhaiterait une réunion afin de définir les orientations en matière 

d’entretien des cours d’eau et fossés de la compétence du Syndicat Intercommunal 

d’Assainissement de la Région d’Aigrefeuille. À noter que ces travaux ne seraient pas soumis à la 

loi sur l’eau. 
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Monsieur le Maire fixe la date de samedi 4 mars 2023 à 9 heures. 

 

10. Occupation du domaine public par une entreprise de naturopathie 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’une entreprise de naturopathie va s’installer, 

le 2ème mardi et le 3ème jeudi de chaque mois, sur l’aire de la Garenne au niveau du second parking. 

 

11. Demande d’occupation du domaine public pour l’installation d’un distributeur de 

plats préparés 

 

Monsieur le Maire évoque la demande du restaurant « Les Tables du Lac » d’installer un 

distributeur de plats faits maison alimenté régulièrement sur le domaine public de la commune. 

 

Madame Valentine JONES, s’interroge sur la compatibilité de ce type d’équipement au cadre de 

vie d’un village comme Saint-Christophe. Elle prend pour exemple la présence d’un équipement 

similaire sur la commune de Bourgneuf. 

 

Monsieur le Maire précise que le restaurant est à 3 kilomètres de la commune et que ce type 

d’équipement ne correspond ni au cadre de vie, ni aux considérations environnementales en 

matière de sobriété énergétique. 

 

12. Schéma de Cohérence Territorial 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal des orientations en matière d’urbanisme 

envisagées par la Communauté d’Agglomération de La Rochelle dans le cadre de la loi sur les 

Zones Zéro Artificialisation Net. L’objectif affiché du gouvernement est, à terme, qu’aucun foncier 

agricole ne soit rendu constructible. 

 

La Communauté d’Agglomération de La Rochelle, en vue de permettre au Schéma de Cohérence 

Territorial de se conformer à cette loi, a divisé le territoire en quartiers. Le quartier dans lequel se 

situe la commune de Saint-Christophe vise la diminution de consommation foncière à 4 hectares en 

2030 et 3 hectares en 2040. Il est précisé que tout le foncier non consommé à l’application du 

nouveau schéma sera perdu. 
 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à vingt et une heures et quarante minutes et 

arrêtée à quatre délibérations du numéro 2023-005 au numéro 2023-008. 

 

 

Conseillers en exercice 15 

Quorum 8 

Présents 13 

M. CHABRIER M. LAVALADE Mme. ZELMAR 

M. PAILLOU Mme. JONES Mme. GROS 

M. BESSON M. GERVAIS M. GAUTHIER 

Mme. DILLERIN M. PLANCHET Mme. BOURG 

M. BOURDEAU   

Absents ayant donné pouvoir 1 

Mme. SIMONNEAU pouvoir à M. CHABRIER 

Absents excusés 1 

Mme. GRENON arrivée à 20H32  

Délibérations examinées 

 Approbation du PV de la séance du 25 janvier 2023 Approuvée 
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2023-005 Adhésion de la commune à la convention relative à une mission de 

relevé des chemins ruraux avec le Syndicat Départemental de la Voirie 

Approuvée 

2023-006 Adhésion de la commune à la convention relative au contrôle et à 

l’entretien des appareils de défense contre l’incendie avec la 

Communauté d’Agglomération de La Rochelle 

Approuvée 

2023-007 Assujettissement des logements vacants à la taxe d’habitation Approuvée 

2023-008 Autorisation d’engager, liquider et mandater les dépenses 

d’investissement avant le vote du BP 

Approuvée 

 

 

Le Maire, 

Philippe CHABRIER. 

La Secrétaire de séance, 

Nadine ZELMAR.  
 


